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SÉANCE DU 4 FLORÉAL AN II (23 AVRIL 1794) - Nos 30 à 32 189 

boul neveu, Cambon, Blany, Arnal, Brault, 
Montagnac, Raginbeau, Marin, Lesouson, Be-
sombe, Luerella, Massal, Blachon, Moze, Car-
TARY, BlAGE, P. SOULANE, CAMBON, AyOZ, Ml-
che, Siau, L. Montel, Besfrère, Dupin, La-peyre, Besombe, Baume, Gamel, Boutellu, La-

vale, Bouillon, Fauquier, Combes, Dombrase, Barval, Bouillon fils, J. Lamour, Lagayrié, Jourdan, Mejan, Bonnier, Ramon, Goûtes, He-

brard, P. Caunas, Jouvane fils, Vergues fils, 
Massé, Baume, Fave, Fave aîné, Prade, [et 
24 signatures illisibles]. «Et une infinité d’autres citoyens qui n’ont 

pas signé pour ne sçavoir». 
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La société populaire de Serres écrit à la Con¬ vention nationale : 
Fréron et Barras ont été accusés : leur rappel 

a consterné les patriotes, et les malveillans en 
ont manifesté leur joie. Rendez aux départe-
mens méridionaux les deux héros qui ont ter¬ 
rassé l’hydre du fédéralisme et du fanatisme; 
et bientôt la raison et la liberté guideront tous 
les citoyens du Midi. Insertion au bulletin et renvoi au comité 
de salut public (1). 

[ Serres , s.d.] (2). 
« Représentans, 

Vos collègues Fréron et Barras, députés près 
l’Armée d’Italie ont conservé une partie du 
Midi à la République, ils lui ont rendu l’autre 
et le prix de leur travail pénible, est la calom¬ 
nie. Citoyens représentans, rendez aux dépar¬ tements méridionaux les deux héros de la Mon¬ 
taigne qui ont terrassé l’hidre du fédéralisme 
et du fanatisme, et bientôt la raison et l’amour 
de la liberté guideront tous les citoyens du Midi. Fréron et Barras ont été accusés et à 
leur rappel les patriotes ont été consternés, les 
malveillans ont manifesté leur joie. Pères de 
la patrie, voulez-vous faire tourner la chance ? 
Renvoyés-nous ces deux grands hommes qu’on 
peut appeller la Terreur des tirans et de leurs 
esclaves, comme l’espoir et le soutien des hom¬ 
mes libres. Représentans, nous n’entreprenons 
point de les justifier, ils n’en ont pas besoin, 
mais au nom de la liberté, au nom du bien public nous vous demandons une seconde mission 
pour eux, ils connoissent les traîtres et leurs 
manoeuvres, ils les déjoueront plus facilement 
que tout autre, prenez en considération notre 
demande et nous répondons du salut de la 

partie méridionale de la République. S. et F. » Les membres de la Sté popul. : Robin (présid.), N. Meissat, Bastide, Boutoux Lindry(?) (secret.) 

Les membres du C. de Correspondance : Jou-bert, Jouve, Prevansal. 

(1) P.-V., XXXVI, 74. J. Perlet, n° 580. (2) Dm 344, dos. C. de législation. 
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Les membres du conseil-général de la com¬ 
mune de St.-Julien-le-Montagnier, département 
du Var, le comité de surveillance de la société 
populaire, offrent à la Convention nationale le 
tribut de la juste admiration qu’excitent ses 
glorieux travaux; annoncent qu’un de leurs 
concitoyens a fait don à la patrie d’une mé¬ 
daille représentant l’effigie du despote Louis XV. 

Ils prient la Convention nationale de confir¬ 
mer le changement qu’ils ont fait du nom de 
leur commune en celui de Montrocher, l’in¬ 
vite à rester à son poste jusqu’à ce que la li¬ 
berté soit assise sur des bases impérissables. Insertion au bulletin et renvoi aux comités 
d’instruction publique et de division (1). 
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La société populaire de Marseille fait part à la Convention nationale de la reconnoissance 
dont elle pénétrée pour la justice qu’elle vient 
de rendre aux véritables républicains de cette 
commune; elle l’invite à rester ferme à son 
poste, et elle lui donne l’assurance que ce ne 
sera pas en vain qu’elle a prêté le serment de 
défendre la représentation nationale. Mention honorable et insertion au bulle¬ 
tin (2). 

[Marseille, s.d.] (3). 
« Représentants d’un peuple libre, 

Nous savions bien que la Convention natio¬ 
nale, toujours juste, ne perdrait jamais de vue 
ce que les Marseillais ont fait pour la Révolu¬ 
tion. Nous étions bien sûrs que vous ne rejette¬ 
riez pas sur tous, ce qui ne fut le crime que 
de quelques scélérats qui, poussés par les 
monstres que vous avez vomis de votre sein, 
avaient trompé une partie du peuple en le 
jetant dans le système fédéraliste, qui lui avait 
fait perdre un moment de vue l’unité et l’indi¬ 
visibilité de la République. Vous avez reconnu, 
qu’il existait grand nombre de bons républi¬ 
cains dans Marseille, puisque vous avez décré¬ 
té qu’ils avaient bien mérité de la patrie. Grâces 
vous soient rendues, Représentants d’un peuple 
libre, nous n’oublierons jamais que vous avez 
rendu justice aux véritables républicains. Plus 
vos faveurs sont grandes, plus nous redouble¬ 
rons d’efforts pour les mériter. La Convention 
sera toujours notre boussole, le gouvernement 
révolutionnaire notre levier, et jamais, jamais, 
nous vous le jurons, nous ne dévierons des 
grands principes qui vous dirigent; restez fer¬ 
mes à votre poste, continuez à être la terreur 

(D P.-V., XXXVI, 75. Propositions classées par les comités. 
(2) P.-V., XXXVI. 75. Aud. nat., n° 578; J. Sablier, 

n° 1276; J. Perlet, n° 579; J. Fr., n° 577; M.U., 
XXXIX, 71; Mess, soir., n° 614; Batave, n° 434. 

C 303, pl. 1100, p. 27. 
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